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Art. 6. Les membres collectifs ont le droit de faire usage des

collections de moyens d'enseignement, les membres isolés ont celui
de se servir de la bibliothèque, le tout conformément aux prescriptions

du Comité-directeur. Tout sociétaire est responsable de la
perte des objets prêtés par le Musée ou des dommages éprouvés

par eux.

Art. 7. Les membres isolés comme les membres collectifs
reçoivent gratuitement le „Pionier" en qualité d'organe du Musée
scolaire.

Art. 8. U peut être procédé en tout temps à la revision des

présents statuts qui se fait à la majorité des voix de tous les
sociétaires votants et moyennant le consentement des autorités qui
accordent des subventions. Tous les membres de la Société doivent
être invités à cette assemblée de la Société par une publication
dans le „Pionier" et par une convocation écrite portant l'ordre du

jour adressée à tous les sociétaires.

Berne, le 1917.

Le président:

Le secrétaire-

Décision du Conseil-exécutif du 24 mars 1917.

Musée scolaire suisse à Berne.

Les nouveaux statuts du Musée scolaire suisse à Berne (autrefois

Exposition scolaire permanente suisse), en vertu desquels cet
établissement est transformé en une fondation placée sous la
surveillance du gouvernement du canton de Berne, sont approuvés.
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